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L e financement d'un logement relève en général d'une combi-
naison entre fonds propres et prêt hypothécaire. Les premiers 
peuvent être d'origines diverses: économies personnelles, 

aide familiale (prêt ou donation), mécanisme d'aide à l'acquisition 
du logement. Leur montant minimal dépend du montant du prêt 
hypothécaire qui les complète. En général, les banques exigent, 
avant d'octroyer ce prêt, qu'un montant correspondant au minimum 
à 20% du prix d'achat soit apporté en fonds propres. S'agissant de 
la provenance de ces derniers, il importe de souligner que tout prêt 
ou toute donation entraîne des effets, sur les plans civil et fiscal, tant 
pour celui qui prête ou donne que pour celui qui reçoit.

Les aides à l’acquisition 

Quant aux mécanismes d'aide à l'acquisition du logement, le plus 
courant relève de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité (LPP). Elle prévoit qu'un assuré 
puisse utiliser, afin d'acquérir son logement, un versement anticipé 
de son fonds de prévoyance. Les fonds ainsi obtenus peuvent éga-
lement servir au remboursement du prêt hypothécaire. En l'absence 
de plus amples informations sur la situation personnelle de Jean-
Claude, il convient de le rendre attentif aux conditions générales 
que la loi lui impose: le trois-pièces convoité doit être son logement 
principal; s'il a plus de 50 ans, il ne peut bénéficier qu'en partie de 
son montant de libre-passage (le versement du capital est en outre 
impossible moins de 3 ans avant l'âge de la retraite); enfin, s'il est 
marié, le consentement écrit de son épouse est nécessaire. Dans 
tous les cas, il doit soigneusement étudier les incidences d'un retrait 
du capital sur ses prestations de prévoyance futures, qui seront 
réduites (voir notamment Tout l'Immobilier no 340, du  21 novem-
bre 2005, Propriété du logement via  la prévoyance professionnelle: 
bien peser les  conséquences).
Relevons notamment que s'il revend son bien immobilier, Jean-
Claude devra rembourser le montant prêté par l'institution de pré-
voyance (cette condition apparaît noir sur blanc au Registre foncier). 
Rendons-le également attentif au fait que, s'il décède, les éventuels 
survivants bénéficiaires de son assurance verront à leur tour leurs 
prestations LPP diminuer, les prétentions de l'institution de pré-
voyance s'actualisant; s'il ne laisse aucun bénéficiaire de l'assurance, 
la dette vis-à-vis de l'institution incombera aux héritiers.

Le prêt classique

Quant au prêt hypothécaire, il s'agit d'un prêt accordé par une ban-
que ou une assurance et garanti par le bien immobilier financé. La 
qualité d'un gage immobilier étant plus fiable qu'un autre bien, le 
prêteur offre des taux d'intérêt plus bas que lors d'un prêt ordinaire. 
Un prêt hypothécaire peut être conclu avec amortissement direct 
ou indirect. Dans le premier cas, il sera remboursé par tranches 

régulières; dette et intérêts – généralement déductibles fiscalement 
-  diminueront à chaque paiement. Dans le deuxième cas, la banque 
renoncera au versement d'amortissements réguliers moyennant la 
conclusion, par le bénéficiaire du prêt, d'un contrat d'assurance vie. 
A l'échéance de celui-ci, le capital sera versé comme amortissement 
unique de la dette hypothécaire, restée stable pendant toute la 
durée du crédit. n

Financer l’achat de votre logement:  
des décisions à mûrir
Jean-Claude s'est décidé. Ce trois-pièces au centre-ville genevois, proposé à la vente, étant exactement celui qui lui convient, il vient 
de s'engager à l'acheter auprès du vendeur. Il réfléchit maintenant au financement de cet achat et, avant de se lancer tête baissée, 
souhaite se faire une idée générale des différentes formes de financement possibles.
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>Chambre Genevoise immobilière
>Rassemblement pour une politique

sociale du logement
>Société coopérative d'habitation Genève
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